
LE CASUS BELLI DU GOUVERNEMENT

� Maintien de l’âge légal de départ en retraite à 60 ans !

� 40 ans c’est déjà trop ! Non à tout allongement des annuités !

� Maintien du Code des pensions et du calcul sur la base des 6

derniers mois !

� Maintien des régimes spéciaux !
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Le Gouvernement a donc commis son « Document d’orientation sur la réforme des
retraites », sous-titré « Réussissons une réforme juste ».
Depuis, commentaires et débats se multiplient, fluctuant d’une imprécision ou d’une
ambiguïté reprochées au document à des analyses techniques entre spécialistes.
Qu’en est-il au juste ? Jugez-en par vous-mêmes, à partir de citations choisies du
document.

�Remise en cause du droit à partir à 60 ans et allongement des annuités

« ENGAGEMENT N° 7 : répondre à un déséquilibre démographique par des solutions démographiques.
(…) Apporter une réponse principalement démographique à ce choc, en augmentant la
durée d’activité, est la seule solution à la fois juste et efficace. Sans préjuger du levier
utilisé (augmentation de la durée de cotisation, recul de l’âge légal de
départ), c’est la voie que retient le Gouvernement. »

�Remise en cause du Code des pensions des fonctionnaires et des régimes spéciaux

« ENGAGEMENT N° 13 : poursuivre la convergence entre les régimes de retraite du public et du privé.
(…) Les règles spécifiques à la Fonction publique font par ailleurs l’objet
d’une concertation avec les organisations syndicales de la Fonction publique,
afin d’étudier celles qui ne seraient plus adaptées.
En ce qui concerne les régimes spéciaux, ces évolutions s’appliqueront dans le respect du calendrier
de mise en œuvre de la réforme de 2007. »

Le doute n’est pas permis, le débat proposé ne sera qu’un simulacre.
FO a fait des propositions réalistes de financement. Le gouvernement se refuse à nous entendre. Il
choisit la voie de la confrontation.
C’est pourquoi FO considère que seule la grève interprofessionnelle, pour bloquer le pays, peut
empêcher cette destruction de nos acquis.

Force Ouvrière en appelle aux travailleurs et aux organisations syndicales et prend ses responsabilités :

iGrève interprofessionnelle et manifestation nationale à Paris, mardi 15 juin !
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